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L'AMÉNAGEMENT HYDRO-ELECTRIQUE DU MEREZENBACH

par A. GARDET, ingénieur civil S.I.A. à la Société Générale pour l'Industrie, Ganèva

1. Préambule
Avant la réalisation de l'aménagement hydro-électrique

du Merezenbach, mis en service le 13 février
1959, la commune valaisanne de Münster et les localités

avoisinantes de Geschinen, Ulrichen, et Oberge-
steln (vallée de Conches) étaient alimentées en énergie
électrique par une petite centrale locale d'une puissance
de 180 kW, vieille de quarante-cinq ans environ,
utilisant les eaux de la source du Münstertal, et par la
ligne 16 kV de la Lonza S.A.. aboutissant à Gluringen.

Le réseau de Münster était exposé à de fréquentes
coupures, en particulier en hiver, du fait des avalanches.
D'autres part, la faible puissance de la petite centrale
de Münster était insuffisante pour satisfaire à elle seule

aux besoins locaux.
Préoccupés par cette situation, des représentants de

la commune, conjointement avec la Lonza, examinèrent
la possibilité de parer à ces inconvénients en créant
un nouvel aménagement hydro-électrique à proximité
immédiate de Münster qui utiliserait les eaux du
Merezenbach, affluent rive gauche du Rhône. Cet aménagement,

qui fournirait en temps normal un apport d'éner¬

gie non négligeable, permettrait d'assurer la continuité
de la fourniture de courant aux usagers lors des

coupures, en particulier pendant -l'hiver.
Les études préliminaires, entreprises par la Société

Générale pour l'Industrie, à Genève (SGI), montrèrent
qu'un tel aménagement était réalisable dans des
conditions techniques et de rentabilité satisfaisantes. Aussi
en 1957, était créée à Münster, avec la participation
de la commune et de la Lonza S.A., une société pour la
construction et l'exploitation du nouvel aménagement :

la Kraftwerk Merezenbach AG. Parallèlement, la SGI
était chargée, par cette société, des études définitives
et de la direction des travaux, équipement compris.

Bien que cet aménagement soit d'importance modeste
(1890 kW), nous pensons qu'il peut être intéressant
d'en signaler certaines particularités techniques. C'est
pourquoi, après avoir donné un aperçu des conditions
hydrologiques et avoir précisé les caractéristiques
principales, nous examinerons plus en détail les dispositions
des principaux ouvrages. Nous terminerons cet exposé

par quelques indications sur • le déroulement des tra-
vaux.
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